
 

ORIENTATION,
AFFECTATION ET INSCRIPTION

Le téléservice

Madame Breysse, principale

Madame DORILAS, psychologue EN

                         Collège Adrien Cadet, 2024/2025 



De septembre à décembre : Le temps 
de la réflexion

Début des « Portes ouvertes » !  
( février 2025)

Janvier à février : Intentions 
d’orientation provisoires 
exprimées sur Téléservice 
Orientation* par les élèves et leur 
famille. 

Mars : Avis provisoire 
d’orientation du conseil de 
classe sur téléservice*

→ MAI
Vœux d’orientation 
définitifs des élèves et de 
leur famille sur le 
téléservice

→ JUIN
Proposition de voie d’orientation
par le conseil de classe du
3e trimestre et décision du 
chef d’établissement : 2de 
générale
et technologique, 2de pro, 1re 
année
de CAP ou redoublement 
exceptionnel (le maintien en 3e peut 
être demandé par l’élève et sa 
famille).

• Si accord : validation et 
décision d’orientation définitive.

• Si désaccord : entretien 
famille/chef d’établissement et 
possibilité

de saisir la commission d’appel.

→ DE JUIN À DÉBUT JUILLET
Réception des notifications 
d’affectation et, surtout, 
inscription dans l’établissement.

RAPPEL DU CALENDRIER : 

ORIENTATION, AFFECTATION ET INSCRIPTION

https://www.education.gouv.fr/accedez-au-portail-scolarite-services-de-votre-academie-5222
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LE TELESERVICE EN LIGNE 

Comment ça marche ?  



Tapez «metice» dans 
la barre de recherche 
puis Cliquez sur le 
premier lien



Cliquez sur le bouton 
« EDUCONNECT »



Cliquez sur le bouton 
« Responsable 
d’élève »



Entrez votre identifiant 
et votre mot de passe 
d’Educonnect
Ou par FranceConnect 



Cliquez sur le bouton 
« Cliquer ici pour accéder 
aux téléservices »



Cliquez sur « Mes services»



Cliquez sur « Orientation»



Cliquez sur le bouton 
«Choisir son orientation»



Cliquez sur le bouton 
«Choisir son orientation»



Cliquez sur le bouton 
«Ajouter un choix»



Choisissez une des 3 Options 
proposées pour le premier 
Choix



Vous pouvez avoir jusqu’à 3 
choix, le premier choix est 
obligatoire et les deux autres 
sont facultatives. 
Cliquez sur le bouton 
«Ajouter un choix» pour 
ajouter un choix 
supplémentaire 

Cliquez sur le bouton 
« Valider les choix » lorsque 
le(s) choix est(sont) fait 



Cliquez sur le bouton 
« Modifier les choix » pour 
modifier votre choix. Vous 
pourrez le modifier jusqu’à 
Avril



Affectation en 2DE GÉNÉRALE ET 
TECHNOLOGIQUE

DANS LE OU LES LYCÉE(S) DE SECTEUR :

● l’élève est affecté à partir de son secteur géographique d’habitation. Il peut choisir des 
enseignements optionnels lors de l’inscription au lycée ;

● pour des enseignements optionnels rares ou la 2de « sciences et technologies de 
l’hôtellerie », les zones de desserte des lycées peuvent être élargies. La liste de ces 
enseignements est arrêtée chaque année par les recteurs d’académie et communiquée 
aux établissements et aux familles.

Affectation en  2DE PROFESSIONNELLE ET 1RE ANNÉE DE CAP
LE BARÈME ACADÉMIQUE PREND EN COMPTE :

la classe d’origine ;
les résultats scolaires (notes pondérées selon la spécialité demandée) ;
les bonifications éventuelles (commissions départementales, académiques…).

Certaines formations professionnelles nécessitent des procédures de recrutement particulières et anticipées. ( à 
exigences particulières) 

Nouveauté 2024 : Pré-tour affectation pour la voie pro ( sécurisé ou non assuré d’une affectation)  



CONCERNE UNIQUEMENT L’ENTRÉE 
EN 2DE GÉNÉRALE ET 
TECHNOLOGIQUE

→ Affectation dans la limite des places 
disponibles

CRITÈRES PRIORITAIRES

1.Une priorité d’affectation pour les élèves en situation de handicap : les élèves reconnus 
handicapés peuvent bénéficier d’une priorité lorsqu’ils formulent une demande de 
dérogation

au secteur géographique ou qu’ils ont besoin d’une prise en charge médicale particulière à 
proximité de l’établissement demandé. La famille transmet alors un dossier médical sous 
l’autorité du médecin scolaire. Une commission médicale d’affectation prioritaire examine 
ensuite le dossier et statue.

2. La nécessité d’une prise en charge médicale à proximité de l’établissement.

3. Les élèves boursiers au mérite ou sur critère social.

4. Les élèves dont un frère ou une sœur est déjà scolarisé(e) dans l’établissement.

5. Les élèves dont le domicile est situé en limite de secteur et proche de l’établissement 
souhaité.

6. Les élèves devant suivre un parcours particulier.

L’ASSOUPLISSEMENT DE LA CARTE SCOLAIRE

ORIENTATION
, AFFECTATION ET 
INSCRIPTION
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MERCI
DE VOTRE ATTENTION
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